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ACTE N° .1/72-UDEAC-iO-A 

LE CONSEIL DES CHEFS D'ETAT 
DE L'UNION DOUANIERE ET ECONOMIQUE 

DE L'AFRIQUE CENTRALE, 

Vu le traité instituant une Union douanière et économique 
de l'Afrique centrale, signé le 8 décembre 1964 à Brazza
ville ;, 

Vu l'acte n° 4/65-UDEAC-42 du Conseil des chefs d'Etat 
en date du 14 décembre 1965, fixant les conditions et 
délais d'exécution des actes et décisions du Conseil des 
chefs d'Etat et du Comité de direction ; 

Vu l'acte n• 5/65-UDEAC-l l du Conseil des chefs d'Etat 
en date du 14 décembre 1965 arrêt2nt le règlement du 
Conseil des chefs d'Etat ; ~ 
Vu l'acte n• 3/70-UDEAC.70 du Conseil des chefs d'Etat 
en date du 18 décembre 1970 créant une Commission 
ad hoc chargée d'étudier les problèmes relatifs à l'harmo
nisation des législations du Travail et de la Prévoyance 

sociale en UDE-AC et· à la libre circulation des 
et Je droit d'établissement ; 

· En sa séance du 22 décembre 1972, 

A ADOPTE 

racle dont la teneur suit : 

p,~rSOJ 

Article premier. - La Convention commune sur la 1 
circulation des personnes èt le droit d'établissement 
UDEAC, annexée au présent acte est adoptée. 

Art. 2. - Le présent acte sera enregistré, publié 
Journal Officiel de l'Union et aux journaux officiels 
Etats membres de l'Union et communiqué partout 
besoin sera. 

Brazzaville, le 22 décembre I 9ï2 

Le Président, 

Commandant J-.farien ~GOUADI 

Com·ention commune sur la libre circulation des personnes 

et le droit d'établissement dar,s l'Union dou:rnièrc et économique de l'Afrique centrale 

REPUBLIQUE U~IE DU CA'.\lEROU:\". - REPUBLIQUE CE!."TRAFRICAE'Œ 

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CO'.\"GO. - REPUBLIQUE GABO~AISE 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GE:---;ERALES 

Article premier. - Les ressortissant,; Jes Etut~ membres 
de l'Union douanière et économique de !"Afrique centrale 
peu~ent librement entrer dans le territoire de l'un quel
conque_ des Efats membres, y voyager, y établir leur rési~ 
dence · et -en sortir à tout moment conform~meîît .aux 
dispositions de_ la présente Conventicn. 

Art. 2. - La présente Convention est applic;ible, di:s 
son entrée en vigueur, aux ressonis~ants des Etats membres 
de l'Union classé suivant les catégom:s ci-apr~s : 

!) Les pe"rsonnes voyageant dans U!'. Etat membre pou, 
des motifs de tourisme oü de con1·enance personnelle 
ci-dessous appelés " Touristes ». 

2) Les personnes voyageant dans un autre Etat membre 
pour affaiïes, ci-dessous appelés ,, Hommes d'aff:iires ». 

3) L,~s personnes séjournant dé"tn~ k :er~iw:re d·un ;iutre 
Etat membre pour y e_xerccr une ac,ir:i~ ;J.lariée, c1-(lessou; 
appelées « Travailleurs ». . 

4) Les personnes s'établissant dans le territoire ct·un 
autre Etat pour y exercer une activité non salariée de 
caractère libéral ou artisanal appelées " Professionnels indé
pendants v. 

Ces droits et libertés sL1:1t : 

a) les droih et g;ir:!nti.:-' Je lu pcr~0nr,c, 
b) les libertés rndi,idt.:c!i.:~ et publique~. 

TITRE II 

LA CIRClJLATIO\' DES PERS0\7~ES 

_Art. 4. - La circulati,,:; dès-personnes c~t lihr<: I: f': ;, 
rie ur de l 'Union sous réscr\c de la pr,Jduction <.i"unc ·c: 
nationale oïden,ité. l'U ti"l:n passcporr en ,our~ d;.> \·;:!:,' 
ou pi:rirné depuis moÎn$ de cinq ans, :ii;;si que t.Ïua c~i1, 
$anirnirc international. 

:\rt. --5. - Les {<..'UTis-i~S \"iSé., à rartick 2 ci-:k., 
comprrnnen1 ct·unc par t. k n 1yagcur qui ::pp0n;: i<! prc, 
quïl peut \'ivr..: de se, rr0prcs ressources et qui p,,' 
1·~·ngagcment de n·c.\cr'-~~ï au ... ~un~ pro~-~~sÏl'n p.:~d~::t :
:---.~_icur. à'aurrc r ~1n CL·iu:, ql:l 5L' U0pl:1 ... ·i..' p,.:.n.1~- Je~ : ;;Î!·l 

:·:d1~iliJlcs ou ~.uni~.:~:.lt~~. 
L.! libr.: circulalio:~ de è"es personnes c1..1mp0ne k d r 

de se déplaceï et de ~~jot:rncr ·dans lè territoire J·un E 
rnc:111bre pendant un.: durée J;: trois nwi~ compk Ic' nu 
la régkmentation en vigueur dans chaque pay,. 

Art. 3. - Les ress,ortissants des Etats membres de 
l'Union qui voyagent, séjournent ou sont établis d:.ins k 
territoire d'un autre Etat membre jouissent des m1:mcs 

Hroits et libertés que les nation:iux à l'exception des droits 
politioues. 

Art. 6. - La circulati,,n des " Homme~ d":ilfoirc~ " 
,é!; ic par les d ispt1,itiûn, d..: l'artide 5 applicables :; 
tnu ristcs. 

Art. 7. --- La libre ..:irrnlation des travailleurs imp!i, 
~J"abulition de wutc d 1,--·ri111.ina1ion fondée sur b nati,1 nal 

,nln: le~ travailleurs des Etats membres en cc c1111 c,,uù'I 



1 

, 'emploi. la rémunêl'.atio~ . et les autres.-~oditions de An. 15. - 4s uaH,il1c:~1~ ~ .. i.,.1 ;i;~ u .,.;, .;.:,;,c, • .: ..... ~ 
__ :· lf<i~l. ' _ , '. '. ~·.:;: ,·3,'.7.} {: , .. _ _. : · ~.: " . --employé~_ sur le t~rritoire d'un autre EtaTïnembre peuv, 
~ -~- --Elfi-~ ~~--~ :ŒJ_ ~dr-é,..,__:t.::. ..,. -é- · ·· ~ ·:d·-· =

1
~··:> s'établir sur _ce têrriiou-e lorsqu'ils .ont çess6 foute activ 

• • . e compor e . 01 sous r $erve-. ~tmt- - - ·salùiée . .Qu -Jors_gtFils -veufe!!_t--exerccr parâlÎétement t 
tations justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité activité non concurrente- et s'ils satisfont awfconditic 
publique et de santé publique : 

. a)_de répondr~_:_à des emplois _etîectivement offerts ; i~:(uelles ils devraient satisfaire à leur entrée dans · 
b) de se déplacer à cet effet librement sur Je territoire 

d_es Etats membres ; 
c) de séjourner dans Ûn des Etats membres afin d'y 

exercer un emploi conformément aux dispositions législa• 
tives, réglementaires et · administratives régissant l'emploi 
des travailleurs nationaux ; 

d) enfin, après y avoir occupé un emploi, de demeurer 
.; pendant trois mois en vue d'en trouver un autre ou de 

s'établir s'Ur le territoire d'un Etat membre. 

Art. 9. - Les Etats membres favorisent par des pro• 
~ grammes communs l'échange de travailleurs des Cadres 

Supérieurs. 

Art. 10. - Sont e'xclues de l'application des dispositions 
du présent Tittre, sauf dérogation spéciale décrétée par 
le gouvernement de l'Etat intéressé, les activités relevant 
de l'Administration publique. 

TITRE III 

LE DROIT D'ETABLISSEMENT 

Art. li. - La liberté d'établissement comporte de droit 
l'accès a.;.ix activités non salariées, libérales ou artisanales, 
et leur exercice, ainsi que la constitution et la gestion 
d'entreprises dans les conditions définies par les différentes 
législations et codes d'investissements des Etats membres 
de l'Union. 

Art. 12. - Dans le cadre des dispositions de l'article 3 
ci-dessus, les ressor tissants des Etats membres de l'Union 
qui sont établis dans un autre Etat membre, jouissent des 
droits et libertés. suivants : 

a) les droics et garanties de la personne comportant le 
libre exercice des activités culturelles, religieuses, écono• 
miques, professionnelles ou sociales ; 

b) les libertés individuelles et publiques telles que la 
liberté cle pensée, de conscience, de religion et de culte, 
d'opi_nior, ec d'expression, de- réunion et d'association, la 
liberté syndicale dans le cadre des synclîcats" naJîona ux." _ 

Art. 13. - Les droits et libertés t:i-dessus recùirnus 11c 
peuvent toutefois faire obst:icle au drûit souverain de cha• 
cun des gouvernements des E tats mcmbrès c.k pro.:~Jc r à 
l'expulsion de ressortissant, d'un autr.: Etat membre. 

CeÎtc mesure est immédiatement notifiée au gouverne· 
menI de l'Etat intéress·é. Elle fait par l:i suite l'objet d'une_ 
décision individuelle et motivée du chef de gouvernement. 

L'Etat qui procède à l'expulsion prend. par a illeurs 
toutes mesures appropriàs tendant à sauvegarder les biens 
et les intérêt5 de: la personne expulsée:. 

Art. l~. - Les membres des professions libéraks 
pourront exercer leurs activités dans les E tats membres dè 
l'Union dans les condit ions définies par les différentes 
législations nationales. 

Ils pourront en outre et par dérogation aux dispositions 
de l'article 10 ci.dessus, exercer leurs activités au sein des 
services publics en qualités de salariés dans les conditions 
définies par les gouvernements intéressés. 

Nonobstant, cette faculté n ·aura pas pour effet de leur 
permettre, sauf dérog:ition décrétée p:ir le gouvernement 
de l'Etat membré intéressé. de faire, même i1 titre occa-

Art. 16. -= Dans fa préparation du programme géné 
tendant à rendre effective la liberté d'établissement d, 
l'UDEAC, le secrétariat général s'attache notamment: 

a) à étudier en priorité les activités où la · liberté d'~ 
blissement constitue une contribution particulièrement u 
au développement de la production et des échanges ; 

b) à recueillir en collaboration étroite avec les ad 
nistrations nationales compétentes tous renseignem~ 
utiles sur les activités ou les situations particulière: 
l'intérieur de l'Union. 

TITRE IV 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Art. 17. - Le règlement des différends résultant 
l'application des dispositions de la présente Conven 
peut fo ire l'objet de procédures de recours dont les m< 
li tés sont fixées_ à l'article ci-après. · 

Art. 18. - Des voies de recours sont ouvertes 
ressortissants d'un Etat membre de l'Union faisant l'e 
de mesures discriminatoires ou préjudiciables auprès 
tribunaux compétents de l'Etat dans lequel ces mes 
one été prises, dans un délai déterminé selon les législat 
nationales. 

Art. 19. - Les sentences rendues en Il. matière pa: 
tribunaux définis à l'article ci-dessus peuvent faire I'< 
d"un recours auprès d'une Commission d'arbitrage doi 
composition, les modalités de fonctionnement et la s 
ne seront définies par une décision du Conseil des < 
d'Etat. 

TITRE V 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art. 20. - Pendant une période d'un an à camp:, 
· r~ntrée en vigueur de la présente C9nveI1.tion, les lé 

tions nationales resten t applicables. -

Art. 21 . - D:ins le caàre de la pré~cnte Ccnvent1 
un an après son entrée en \·igucur. la libre circulatio 
p-?rsonnes est effective i1 l ïntéricur de rUnion et les re 
tions ;1 la liberté d ·c:::ib!issemcnt sont supprimées. 

- Art. 22. - Avan·t la fin de la période transitoire d 
:1 r:in iclc 20 de: l:i présente Convention, le Corni 
direction de l'Union douanii! re et éconem iquc: de l'A 
cer.tr::!lc décide des mesures requises po ur la ré.'.l!i 
ctf..:ctive de la libre circulation ècs tr.1\·ailkurs ; n 
ment: 

a) en insti tuant .iu sein du secrétari,11 génér, 
l'Un;~n un bureau inter-Eta ts chargé <l 'assura la co 
ration nécessaire entre les administrations na tional, 
mettre en contact les offres et demandes d'emploi 
proposer toutes mesures propres à évi,er des risqu 
déséquilibre pour le niveau de vie et d 'emploi da 
diverses réeions et industries ; 

b) en él;;,1inunt les proc.:.:dures et pratiques admi 
tives. ainsi que les délais d·accès aux emplois, décc 
soit des kcislations an.térieurcs soit d'accords anté 
ment c.:nncl~s entre Etats membres. dont le maintien 
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/ ; ou qµi .im~Jlt aux-tl'llvailleurs des _autres-Etats membres 
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c) ;èi('institüânt daris le domâinë" de 'la Sécurité sociale 
_ des modalités permettant d'assurer aux travailleurs migrants 
et à)eürs,,àyan_ts. droits la sta°Qilisat!on pour l'ouverture, 
le mainûën:•dü1droit eJ le câkùFâes·:•prestations dé toutes 
les _périodes prises. en considération par les différentes 
législatioris ,_nationales, ainsi _ que _ leur paiement aux per-

-sonnes :résidant" sur le territoire des autres Etats membres. 
. ., , •. ,1•J:-{\l,o , , " •. 

relatif au ptpjet régional de recensement industriel général 
de l'Union t:n 1974. 

·::c.c:•. <·, 
. ••••• ~- ••. , 'J 

.. · . LE CONSEil., DES CHEFS D'ETAT 
DE ÏJUNÏON DOUANIERE ET ECONOMIQUE 

-·. DE L'AFRIQUE CENTRALE, 
. . . . . . 

Vu 'le traité i~tituant une Union douanière et économique 
de l'Afrique éèntrale, signé le 8 décembre 1964 à Brazza
ville ; 

Vu l'acte n° 12/70-UDEAC-147 du 18 décembre 1970 relati f 
au recensement ·industriel général de l'Union en 19ï4 ; 

Après avis du Comité de direction ; 

A ADOPTE 

l'acte dont la teneur suit : 

Article premier. - Mandat est .donné au secrétaire 
général de l'UDEAC pour coordonner l'exécution du recen
sement industriel. de l'Union en 1974. 

Art. 2. - Pour ce faire, il est créé au secrétariat général 
de l'UDEAC un bureau régional chargé de la coordination 

ACTE N° 3/72-UDEAC-153 

portant harmonisation de l'impôt sur les sociétés. 

· LE · CONSEIL DES CHEFS D'ETAT 
DE- L'UNI0:"1 DOUANIERE ET ECO~O~UQUE 

DE L'AFRIQUE CENTRALE, 

Vu Je traité instituant une Union ctouanière et économique 
de l'Afrio'" centrale, signé le 8 décembre 1964 à Brazz:l
ville ; 
Vu l'acte n° 5/65-UDEAC-11 du Conseil des chefs d'Etat 
en dare du 14 décembre 1965 arrêtant le règlement in térieur 
du Conseil des chefs d'Etat ;· 

\'u l'acte n° 9/66-UDEAC-56 en date du 13 décembre 1966, 
ponant directives ,pour le rapprochement des dispositions 
législatives et régiementaires en matière fiscale ; 

Vu l'acte n° 3/67-UDEAC-69 du Conseil des chefs d'Erat 
en date du 2l décembre 1967, portanr directi\'CS pour le 
r:ipprochcment <le~- disposi tions légisbtives et réglemen
taires en 111atiüc focale: 

D1SPOS1'!19?-1"S FINÀLES 

-- ~Art~~--=-"l:e;~coid(in:inâtiè~e-d~-la li ore -~~lati, 
des ·person~es et du droit - d'établissement conclus ant 
rieurement à l'entrée en vigueur de la présente Conventi( 
entre un ou .plusieurs Etats _membres de l'Union reste 
valides en cè qui n'est pas contraire aux présentes disp 
sitions. - . 

Brazzaville. le 22 décembre 1972 

et de l'harmonisation des travaux ainsi que de l'agrégatio 
et de la publicatio __ n des résu_ltats au niveau de l'Unio1 

Art. 3. - Il est créé dans chaque Et~t un Comité nation, 
du recensement. . 

Il se réunit à l'initiative. du représent:lnt de la direètio 
de la Statistique. 

Art. 4. - Ce Comité est charné de coordonner et d 
superviser au niveau national le dÙou!ement et l'exécutio 

· du recensement industriel. 

Art. S. - La Commission ad hoc créée par l'act 
12/70-UDEAC-147 se réunira courant 1973 p our décide 
des parties communes des nomencla,ur.:s et du question 
naire du recensement. 

Art. 6. - Le Président en exercice fi.x::ra en temps vou11 
le lieu et la date de la réunion de la Commission ad ho, 
visée à l'article 5. 

Art. 7. - Le présent acte ser11 enregistré, publié selo, 
la procédure d'urgence dans les E tats de l'Union c 
communiqué partout où b!soin sera. 

Brazzaville, le 22 décembre J 972 

Le Président, 

Commandant Marirn N'GOUABI 

Vu l'ac-te n" 5/ 71-UDEAC:153 du Con~cil des cllçi's <.!°Eta, 
en date du 18 décembre 1971, p,,rt:::: , directi\-l'" p0ur le 
rapprochement des dispositions k,:i,!::::i\·c:~ et r(;gk111c.-
tai res en matière fiscale ; 

En sa séance du 22 dc'ccmbre JÇï2. 

A ADOPTE 

l'acre dont la teneur sui! : 

Art ide premier. - Le texte . ci-annexé por t:111 , har1;h'· 
nisation de l'impôt sur les sociét~s e, i adopté. 

Art. 2. - Le présent acre sera enregistré, pub li ..: sd,,i1 
la p roo.:édurc d'urgeno.:c dans tous _les Etats mc:mbrcs c.k 
l'Union et nm1muniqué p:inout ou besoin ~era. 

Brazzaville. le :22 déo.:cmbrc l t)ï2 

Le Pr~sid-:nt. 
Cllllllll:lnd:ùll l\laric'II N'CiOUABl 


